
Processus de gestion des permis et des certificats 

 
 

Demande de permis 
ou de certificat 
Information et documents 
requis 

Analyse de la demande 
Validation de l’intégralité et 
de la conformité de la 
demande 

Possibilité de refus ou de 
renvoi au citoyen pour 
correction 

Possibilité de démarche 
d’autorisation en vertu des 
règlements discrétionnaires 

Inspection(s) avant la 
délivrance du permis ou 
du certificat 
À la discrétion de la 
municipalité 

Action(s) effectuée(s) en cas de 
non-respect des exigences 
Avis de non-conformité 

Constat d’effraction 

Suivi de la situation (correction) 

Fermeture 
du dossier 
Réception de 
l’information 
requise 

Inspection(s) 
terminée(s) 

Transmission à 
la MRC 

Conformité 

Information disponible au citoyen 
Tout au long du processus 

But du processus 
Assurer le contrôle du respect légal en matière d’urbanisme et d’environnement pour favoriser l’usage durable et harmonieux du territoire 

Surveillance et gestion des 
plaintes 
Contrôle pour détecter la non-
conformité aux règlements 

Inspection(s) liée(s) 
aux travaux 
Durant ou après 
l’exécution des travaux 

Pour certains types de 
permis et certificats, à la 
discrétion de la 
municipalité 

Délivrance du permis ou du 
certificat 
Remise et signature Légende 

Étape à réaliser selon le type de permis, de 
certificat ou d’actions à accomplir 

Étape suivante 


